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Allocution de la  Présidente du Comité National
des Volontaires à l’occasion de la Journée de Charité Estudiantine

organisée par le MSPV de l’Université
de Conakry

- Excellences Messieurs les Représentants des Institutions
Républicaines ;

- Excellences Mesdames et Messieurs  les Membres du
Gouvernement ;

- Excellences Messieurs les Membres du Corps Diplomatique et
Consulaire ;

- Excellences Messieurs les Représentants des Institutions
Internationales ;

- Monsieur le Gouverneur de la Ville de Conakry ;

- Monsieur le Recteur de l’Université et du Monde Académique ;

- Mesdames et Messieurs les Représentants de la Société Civile ;

- Mesdames et Messieurs les Invités ;

- Jeunes Etudiants, chers Collègues Volontaires ;

Permettez-moi, au nom du Comité National pour le Volontariat de

remercier et d’encourager le Mouvement de Solidarité pour les

populations vulnérables de l’Université de Conakry et l’ensemble des

Etudiants pour avoir bien voulu répondre à notre appel, en organisant

cette Journée de Solidarité Estudiantine en faveur des populations

déplacées suite aux incursions rebelles dont notre pays a été victime.

Cette journée de solidarité revêt un caractère particulier pour nous en

raison du fait qu’elle s’inscrit dans le cadre de l’Année Internationale des
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Volontaires (AIV-2001) et en exécution du plan d’action du Comité

National pour le Volontariat (CNV).

En effet, Mesdames et Messieurs, il y a sept mois, précisément le 5

Décembre 2000, notre pays célébrait sous le haut patronage du

Gouvernement, la Journée Internationale des Volontaires.

Cette journée a été l’occasion de lancer l’AIV conformément à la

résolution n° 52/17 du 20 novembre 1997 de l’Assemblée Générale des

Nations Unies.

L’AIV dont le thème est placé sous le signe de la culture de la paix a

quatre objectifs principaux : la reconnaissance ; la facilitation ; la mise
en réseau ; la promotion du Volontariat.

Le rôle des Comités Nationaux ainsi mis en place consiste à promouvoir

ces objectifs principaux en collaboration avec le Gouvernement, la

Société Civile, les ONG, les Agences de Coopération bi et multilatérales,

le secteur privé, en somme, toute personne physique ou morale qui se

déploie à la réduction de la pauvreté, à l’instauration de la culture de paix

et à la lutte contre l’exclusion sociale entre autres.

C’est pourquoi, nous osons affirmer avec Monsieur le Secrétaire

Générale des Nations Unies Mr. Koffi Annan, qu’à l’heure actuelle,

aucun secteur de la vie n’échappe à l’action contributive des millions

d’hommes et de femmes qui s’investissent volontairement dans la lutte

contre la pauvreté, l’éducation pour tous, la protection de

l’environnement, la santé, la lutte contre les catastrophes naturelles et du

fait de l’homme, etc …
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En se consacrant avec cœur à offrir des services dans le but de participer

au bien – être des populations , ces volontaires apportent à tous ceux

auxquels ils viennent en aide, l’espoir et leur donnent goût à la vie.

Mesdames et Messieurs,

Je ne voudrais pas m’étendre sur le volontariat étant entendu que ce

thème sera tout de suite présenté par mon collègue du comité,  mais je

ne saurais taire l’action des braves femmes de Conakry, nos mères et

sœurs qui, avec leurs balais, sous la pluie et sous le soleil ardent

nettoient quotidiennement les places publiques et les rues de la capitale,

dévouement qui force l’admiration de tous.

Je ne saurais non plus oublier ces jeunes volontaires engagés dans la

défense de l’intégrité territoriale de notre pays, ces familles guinéennes,

ces hommes et femmes nationaux ou étrangers, connus ou anonymes

qui ont apporté une contribution inestimable et un soutien remarquable

d’abord aux milliers de réfugiés vivant dans notre pays  et à nos

populations déplacées ensuite.

De même je ne saurais passer sous silence l’œuvre combien appréciable

de tous les volontaires internationaux qui s’investissent nuit et jour aux

côtés de nos populations dans leur lutte quotidienne contre la pauvreté et

qui participent ainsi et activement au développement socio-économique

de la Guinée.

Le moment est donc opportun de leur rendre un vibrant hommage pour

les services rendus et les services qu’ils continuent à rendre à la nation.
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A vous jeunes étudiants, à vos professeurs, encadreurs et à Monsieur le

recteur de l’Université, je voudrais vous remercier de tout cœur pour

l’organisation de cette journée de charité démontrant  ainsi votre profond

humanisme.

Je voudrais également profiter de cette occasion pour vous exhorter,

vous jeunes, à persévérer dans le travail et à vous impliquer davantage

dans le volontariat pour le plus grand bien de notre pays.

Je  ne saurais terminer cette allocution sans remercier l’ensemble des

Agences du Système des Nations Unies, la Communauté Internationale

et toutes les personnes de bonne volonté qui ne cessent de témoigner de

leur solidarité à l’endroit de notre  peuple suite aux agressions rebelles

survenues aux frontières Sud et Sud-Est de notre pays.

Je voudrais enfin exprimer ma profonde gratitude au Gouvernement du

Général Président lansana CONTE pour son appui à la promotion du

volontariat et lui assurer de la disponibilité du Comité National et  bien

sûr de vous jeunes étudiants, de faire de ce volontariat une culture de

paix.

- Vive la Jeunesse Estudiantine !
- Vive  l’AIV-2001 !
- Vive la Coopération Internationale !
- Pour que vive la Paix.

Je vous remercie.
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